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Extait de l’entretien de Mme Salamatou W. MOHAMED, Présidente de l’association des femmes éleveurs « Alher » de Intillit

« ….Notre marginalisation, nous les femmes éleveurs, y compris celle que nous vivons au niveau des marchés, peut trouver son salut dans notre engagement à changer les pratiques, les comportements etc…et dans l’appui de nos dirigeants, des partenaires techniques et financiers mais aussi et surtout suivant une conscientisation générale des acteurs, lévain d’une mobilisation sociale désormais inévitable….Toutefois nous devons, joindre l’acte à la parole, bannir les stéréotypes et les considérations aveugles qui minent l’apport de la frange majoritaire de la société : les femmes. »     

I INTRODUCTION : 

Depuis janvier 2001, sur initiative  d’organisations d’appui aux éleveurs comme Tassaght au Mali,  CRUS au Burkina Faso et AREN au Niger avec l’assistance technique et financière d’Oxfam – GB, de Novib et Acord, s’est enclenchée une dynamique de concertations régulières entre éleveurs, entre éleveurs et autres acteurs intervenant dans la filière tels que : les services techniques des Etats, les acteurs du marché à bétail…., dans la zone couverte par le programme pastoral régional, pour contribuer à l’amélioration des conditions de vie des éleveurs.

A la faveur de la formation du consortium : Oxfam – GB, Novib et Accord, tous intéressés par la situation des éleveurs, laissés pour compte, des structures d’éleveurs pasteurs s’organisent au mieux et se mobilisent pour mener des actions de restauration et de viabilisation socio-économique des espaces pastoraux. Cette mobilisation tire ses motivations profondes d’une prise de conscience, elle-même, inspirée par la marginalisation des éleveurs au sahel. 

Les femmes ne sont pas restées en marge de ce sursaut, elles ont, elles aussi, manifesté leur intérêt et leur volonté à contribuer au mieux être des éleveurs malgré qu’elles soient pas toujours impliquées et cela, même quand elles sont directement concernées. En effet, tous s’accordent sur l’importance du rôle de la femme éleveur dans la promotion de l’élevage en général et dans l’amélioration de la qualité de sa production et de sa commercialisation en particuler.     

Les femmes apportent une valeur ajoutée certaine à l’élevage et aux marchés locaux : elles génèrent d’importantes ressources à partir de la production animale et de la commercialisation des sous produits animaux qu’elles conservent, qu’elles transforment et qu’elles vendent.

 Au niveau des trois pays constituant la zone d’étude, se consolident, fort heureusement, de jeunes démocraties dont l’avènement peut attenuer le deséquilibre par la reconnaissance du rôle et de l’effort de chacun, même si, les contraintes socio-économiques auxquelles sont confrontés ces pays, anéantissent leur volonté et limitent les mécanismes de suivi des quelques textes disponibles sur la commercilisation du bétail.      

Cette étude diligentée  par Tassaght à l’échelle sous régionale ( Mali – Niger – Burkina Faso ) de novembre à décembre 2003, s’inscrit dans le cadre de l’action recherche sur l’accès aux marchés. Pour cette phase, elle s’est spécifiquement focalisée sur l’accès aux marchés des femmes éleveurs. C’est pourquoi, les chargés d’étude se sont évertués à approcher les femmes éleveurs : organisées en associations,  sans structure,  vendeuses de sous produits animaux, des femmes intellectuelles… pour les écouter, faire avec elles un état des lieux de leurs activités afin de mieux cerner leur implication dans l’organisation et la gestion des marchés, d’identifier les opportunités qui s’offrent à elles, les contraintes et les besoins qui  les préoccupent.

Dans le présent rapport d’étude, sont rassemblées des informations synthétisées suivant des chapitres de présentation, d’analyses et d’état des lieux.

 II BUT – OBJECTIFS DE L’ETUDE

Améliorer l’accès et le pouvoir des femmes éleveurs au marché.

Pour atteindre ce but, les objectifs suivants ont été retenus :

· Faire un état des lieux des associations de femmes éleveurs à travers au moins deux associations, une agence d’encadrement et un organe de gestion des marchés à bétail par Pays.

· Faire une analyse genre des produits d’élevage commercialisés par les femmes.

· Identifier les opportunités, les contraintes et les besoins des femmes éleveurs à l’accès  des marchés en rapport avec la mise en œuvre du programme.

· Rendre disponible des données de référence sur les éleveurs de la sous région.

III METHODOLOGIE :

La méthodologie de la présente étude s’est appuyée sur :

· Des enquêtes suivants des questionnaires, des guides d’entretien conçus à cet effet.

· Des réunions, des échanges avec des associations / groupements d’éleveurs, des personnes ressources, des services techniques, des ONG/Agences d’encadrement et des comités de gestion des marchés.

· L’examen des documents : rapports d’études, d’activités.

· Des visites de terrain.

L’étude prévoit également un atelier de validation qui bénéficiera de la participation des délégués des organisations d’éleveurs, des services techniques du Burkina Faso, du Niger et du Mali qui abritera en plus le dit atelier. Cette restitution vise à amener l’ensemble des participants, qui y prendont part, à enrichir le document final par des amendements pertinents qui facilitent son appropriation par l’ensemble des sujets et acteurs.   

L’étude a été menée par 4 agents Tassaght et une personne ressource au niveau des groupements d’éleveurs et/ou des structures d’encadrement, dans chacun des pays.

*l’examen des documents a porté sur :
· les rapports et autres documents tels que les présentations des agences d’encadrement CRUS, AREN et TASSAGHT, les données des services techniques. 

· Les dossiers, statuts et règlements des associations des femmes éleveurs et des comités de gestion des marchés.

· Des documents sur le Programme Pastoral Régional (PPR).

*La réalisation de la collecte des données :
Les associations de femmes éleveurs, les agences d’encadrement, les gestionnaires des marchés, des personnes ressources, des agents de services techniques et des leaders communautaires ont été impliqués dans la collecte des données.

a) Le champ géographique, cadre de la consultation : la consultation a concerné deux (2) associations de femmes d’éleveurs, une (1) agence d’encadrement, un (1) comité de gestion de marché par pays. Les consultants ont utilisé des guides conçus à cet effet. 

b) L’échantillonnage : les échantillonnages ont été choisis en fonction des information recherchées :

· Deux (2) associations de femmes éleveurs ont été retenues dans chaque pays. Le choix de ces associations est revenu à l’agence d’encadrement partenaire des associations/ groupements. Ces associations ont répondu à deux guides (Guides d’entretien des structures féminines et questionnaire groupement féminin axé sur la problématique des AGR).

· Un comité de gestion de marché auquel a été soumis un guide de gestionnaire de marché.

· Une agence d’encadrement a répondu à un guide d’entretien des structures d’encadrement. Des personnes ressources ont contribué dans la fourniture des informations sur l’agence d’encadrement.

En plus de ces échantillons, des interviews informelles ont été sollicitées pour des besoins de recoupement d’informations. 

c) Les outils de collecte des données : les techniques et outils appropriés ont été elaborés en fonction des objectifs formulés dans les termes de référence. Ainsi, trois techniques de recueil des données ont été retenues, à savoir :

· la recherche documentaire

· l’enquête

· l’entretien à administrer avec des outils appropriés car adaptés ( guides d’entretien et questionnaires).

d) Le personnel : Quatre personnes dont une femme ont été chargés de conduire la présente consultation. Tous, ont une bonne expérience en matière de réalisation d’études et une bonne connaissance du programme et de la zone. L’équipe des chargés d’étude a pris plusieurs aspects en compte, dont principalement le genre et a mené des investigations au niveau de chaque pays en  associant l’ensemble des acteurs concernés dans la mise en œuvre du programme.

*les visites et entretiens sur le terrain :
Les chargés d’étude, pour la collecte des données, se sont rendus dans trois pays : 

Burkina – Faso, Niger et Mali où ils ont rencontré les agences d’encadrement, les associations /groupements de femmes éleveurs,  les comités de gestion des marchés et des personnes ressources.

Au Burkina Faso, les visites de terrain ont pris pour cibles ; les groupements féminins « Jam Naati) de Dori et « Maral Jawdi) également de Dori, le comité de gestion du marché de Seytenga dans la localité de même nom ; la structure d’encadrement du CRUS dont le siège est à Dori.

Au Niger, les chargés d’étude ont rencontré les vendeuses de sous produits animaux sur deux marchés de Niamey, le groupement féminin AREN Kollo dans la localité de Kollo et AREN, structure d’encadrement.

Au Mali, les entretiens ont concerné les groupements et associations féminines Kalala dans la commune rurale de Gabéro et Alher dans la commune rurale d’Anchawadj, le comité de gestion du marché de Wabaria dans la commune Gounzoureye ; la structure d’encadrement TASSAGHT et des personnes ressources à Gao et Intillit.

Les entretiens menés au cours des différentes visites et avec les différents groupes (groupements féminins, structures d’encadrement, comités de gestion des marchés) ont été soutenus par des guides d’entretien et des questionnaires conçus selon les groupes.

*Durée de la consultation : 

Conformément aux termes de référence, la consultation a pleinement respecté  le temps imparti même si la phase terrain s’est prolongée en raison de l’éloignement des zones les unes des autres et du mauvais état des pistes. 

Le Programme de travail est donné en annexe du rapport.

*Forces et limites de la consultation :
· Forces 

· Le concours des structures d’encadrement, toutes partenaires du programme, à travers leur disponibilité et leur appui, a été  d’un apport appréciable à la réussite de la consultation.

· La mobilisation remarquable des différents groupes a permis une retrouvaille presque familiale et des échanges directs, francs et fructueux entre les consultants et les dits groupes au niveau de chaque pays.

· La connaissance de la zone d’étude par l’équipe de la consultation.

· L’utilisation de la logistique Tassaght, ce qui donnait une marge de manoeuvre quant aux taux et au temps de location de véhicules.

· Limites 

· Des interférences entre activités des programmes pays.

· Les consultants ont parfois pris sur le temps (calendrier) réservé aux activités des partenaires CRUS ET AREN.

· L’enveloppe budgétaire qui ne permettait pas de faire recours à des compétences et moyens externes à souhait.

· L’indisponibilité de documents sur le thème précis. 

*Traitement des données collectées :
 Les données collectées ont été minutieusement dépouillées et traitées de manière à en tirer une substance concise et cohérente pendant des jours avec la paticipation des enquêteurs utilisés sur le terrain pour passer certains guides.

*Rédaction du rapport :
 Le rapport ainsi rédigé, présente les principaux résultats des investigations et analyses faites sur l’accès et le pouvoir des femmes aux marchés dans les zones du programme. On y retrouve aussi des recommandations utiles pour une plus grande prise en compte des besoins des femmes et une plus grande intégration decelles-ci dans les projets/programmes en cours et à venir.

*Dissémination et restitution : 

Pour la validation du rapport et son application par tous les acteurs concernés, un atelier de restitution sera organisé pour appréciation et adoption en faveur groupes ciblés par Tassaght.

A - Investigations – Analyses

Les investigations et analyses ont porté sur les structures consultées, à titre d’échantillons,  à travers un état de lieux de celles-ci, une analyse genre des produits d’élevage commercialisés par les femmes éleveurs, une identification des opportunités,  forces,  faiblesses, contraintes et besoins en développement, des femmes éleveurs dans le cadre de l’accès au marché en rapport avec la mise en œuvre du Programme. 

On y retrouve également la situation actuelle dans laquelle évoluent ces structures, un contexte où les communautés pastorales bougent, s’organisent et cherchent à se faire représenter dans les instances de décisions au niveau local, national et sous régional pour mieux défendre leurs intérêts, et où  les femmes sortent pour parler d’elles, pour se faire connaître, pour mobiliser toutes leurs ressources en vue d’améliorer leurs conditions socioéconomiques en dépit de nombreux obstacles comme l’analphabétisme, le poids de la tradition, la marginalisation et l’insécurité alimentaire entre autres.

I Etat des lieux des structures consultées :

1.1 D’une manière générale et pour l’ensemble des structures consultées (structures d’encadrement, groupements féminins et gestionnaires des marchés) les aléas climatiques, l’insécurité résiduelle et alimentaire, la mobilité des communautés pastorales, l’analphabétisme et le sous équipement constituent des menaces presque permanentes pour leur épanouissement et la pérennisation de leurs activités en dépit des réformes institutionnelles en cours au niveau des differents Etats.

Il convient de signaler que les structures consultées sont nées après les sécheresses (1985 – 1991 – 1993 – 2001) et que leur existence est due à leurs efforts propres d’abord et par la suite à une aide extérieure qui devient aujourd’hui de plus en plus faible et pas sûre. Au départ, leur capital constitué de cotisations des membres ne permettait pas de satisfaire leurs besoins en personnel, en matériel et en logistique ni d’assurer les formations nécessaires à leurs membres, si bien que leur capacité d’intervention était très limitée. Aujourd’hui, les différents appuis techniques et financiers de certains partenaires locaux ( Projets d’Etat) et extérieurs (Bailleurs de fonds / organisations internationales), des changements appréciables interviennent.

 De plus en plus les enveloppes financières allouées par les partenaires, souvent revues à la baisse, ont du mal à couvrir les besoins croissants sans cesse, des structures d’encadrement et des groupements féminins, désormais plus ambitieux.

Aujourd’hui, l’organisation et le dynamisme de certains groupements, ont attiré l’attention de bailleurs de fonds et / ou de partenaires techniques et financiers locaux qui  les appuyent à travers les structures d’encadrement les éleveurs, pour du reste améliorer leur organisation, leurs capacités de gestion et leur revenus. Ces appuis et cet encadrement ont renforcé les acquis déjà existants au niveau des groupements féminins : l’exemple du Programme Pastoral Régional est à noter : le programme a appuyé des femmes et des hommes organisés en associations par l’information et la formation à mettre en place une organisation plus efficace : associations / groupements féminins avec coordinations – fédérations / unions au niveau national et avec réseau au niveau sous régional (Groupements féminins de TASSAGHT – Mali, Unions de CRUS – Burkina Faso et goupements AREN – Niger). Par ailleurs, le Programme tente de renforcer les capacités institutionnelles des associations d’éleveurs femmes et hommes à travers des activités prévues dont certaines ont été réalisées et d’autres en cours ou planifiées. 

· Les techniques de collecte des données au niveau des marchés, du suivi sanitaire des animaux, de gestions des stocks et de traitement des sous produits commercialisés par les femmes.

· L’étude reconnaît l’existence de plusieurs associations partenaires des structures d’encadrement et les efforts fournis en matière de bonne gouvernance, le plaidoyer et l’intégration des femmes dans les activités du Programme. Il faut reconnaître que les femmes, bien qu’elles mènent des activités rentables, ont des contraintes financières parce que pauvres et ne sont pas représentées en proportion avec leur grand nombre pour défendre leurs intérêts et ne sont pas libres de s’éloigner de leur foyer, soumises à certaines traditions  et mœurs toujours vivaces dans le milieu rural. Elles ne partagent pas de manière unique le statut de la femme dans la vie du foyer. Certaines femmes Peulhs et Tamacheq, en milieu rural, préfèrent voir venir la décision du mari, les sorties loin de leur foyer leur sont interdites par l’homme et le partage des revenus, inégal voire à sens unique. Par contre, d’autres spécimens rares de femmes prendront la décision à leur goût, la liberté de sortir pour aller au marché ou ailleurs et de s’approprier les revenus qu’elles génèrent de ses activités. Toute cette forme d’injustice, tacitement tolérée, interpèlle tous les acteurs conscients et hypothèque la composante Genre du programme.

 En milieu rural sédentaire, les femmes organisées en associations remettent tout le pouvoir de décision aux hommes, elles génèrent des revenus à partir d’activités lucratives qui servent en gros aux besoins de la famille ( entretien – nourriture – frais de scolarité des enfants – parures et bijoux de la femme.

Les femmes éleveurs sécurisent le bétail, à partir des recettes de leur petit commerce, en assurant la nourriture du petit chepel, du gros bétail en difficultés et en faisant face à des dépenses qui auraient dû être épongées par la vente de bêtes. En somme, la femme éleveur est parfois écrasée par ses propres révenus qui renforcent malheureusement à son détriment et à sa détresse, sa position de dominée autant sur le plan économique que social.    

Les associations et groupements d’éleveurs, y compris ceux des femmes éleveurs, sont récents et bénéficient de la reconnaissance de l’administration d’état à travers des textes qu’ils ignorent en partie ou totalement. Les groupements féminins dont les membres sont en majorité analphabètes mènent des activités diverses (élevage de petits ruminants ovins-caprins et de bovins, cultures de mil et sorgho, cultures maraîchères, culture de riz, cueillette des graminées et fruits sauvages) et la commercialisation de produits artisanaux (tissage – stocks), des sous produits animaux (laits, beurre, fromages, peaux et cuirs), des produits de 1ère nécessité ( condiments, savon, thé, sucre…)financée sur la base des cotisations des membres et/ou de crédits provenant de Projets – d’Etat, d’ONG et d’institutions privées (Caisses populaires au Burkina Fao, caisses d’épargne et de crédit, Banque agicole au Mali). Ces groupements féminins vivent en milieu urbain (Jam Naati de Dori Burkina Faso, AREN Kollo – Niger) et en milieu rural, nomade ou semi-nomade (associations féminines d’Intililt, Gabéro – Mali) et fréquentent des marchés locaux, à pieds, charrette, véhicule et pirogue sans aucune implication ni dans l’organisation ni dans la gestion du marché, avec accès pour vendre leurs produits et rejoindre leur foyer malgré leur rôle reconnu indispensable dans l’animation du marché et dans l’équilibre de l’offre. 

De l’organisation des marchés à bétail, un constat général se dégage : le système de gestion est très alétoire parce que basé sur des règles de jeu qui ne considèrent que les affinités, les suseptibilités de manupilations par l’autre qui nomme ou qui influence le choix de gestionnaires de marchés. Ce qui fait de ces marchés, de véritables espaces de malversations et d’escroqueries dont les éleveurs sont effectivement les principales victimes.

Le processus de réorganisation des marchés à bétail, entamé par les éleveurs avec l’appui du programme, est entrain de poser des actes concrets déjà mal perçus par les maîtres des lieux  (courtiers, intermédiaires….) qui trouvent leur compte dans le système dénoncé, au détriment des éleveurs, d’où tout l’intérêt de son renforcement au grand bonheur des éleveurs de tous genre.      

Dans ces différents cas de figure caractérisant la gestion des marchés, les groupes surtout les femmes, ne sont ni connus ni représentés. Il reste aux partenaires du programme en cours, pour mieux aider les éleveurs de les doter de moyens pour se faire représenter et mettre en place des outils (systèmes) qui  leur permettent d’intervinir directement et légalement dans les questions liées aux marchés. Cela est d’autant plus possible que les groupements sont nombreux dans les 3 pays visités, à avoir des ressources et un niveau d’organisation avancé (associations – coordinations - unions - fédérations - réseau). Les groupements ont été aussi initiés aux techniques de collecte des données, de plaidoyer, de gestion et de suivi sanitaire.

Les femmes étant un maillon essentiel de la chaine de commercialisation du bétail, donc actrices incontestables des marchés, se doivent d’être plus actives pour attirer l’attention des autres acteurs de la filière et s’imposer même au bésoin.

II Analyse genre des produits et sous produits d’élevage commercialisés par les femmes :

Cette analyse tient compte du pouvoir d’achat des groupements féminins, de la nature, de la qualité et de la quantité des produits commercialisés, des moyens matériels et logistiques des femmes, des marchés et des contraintes liées à ceux-ci.

Les groupements féminins consultés, nomades, semi nomades et sédentaires vivent essentiellement de l’élevage et évoluent dans des zones à risques (faibles pluviométrie, déficit céréalier, épizooties fréquentes, insuffisance des ressources pastorales, conflits liés à l’exploitation des ressources pastorales).

L’analyse ressort en prélude à la déduction finale, des élements de conséquences de l’oganisation actuelle sur les éleveurs et particulièrement les femmes : des communautés pauvres, défavorisées et très souvent marginalisées, qui mènent une vie de subsistance à travers des groupements et des associations qui s’adonnent au petit élevage (Ovins – Caprins), à l’élevage de bovins, au petit commerce et à la commercialisation des produits et sous produits animaux. 

La commercialisation du bétail et des produits et sous produits animaux est financée sur la base des cotisations collectées par les membres des groupements. On déplore cependant l’insuffisance de ces fonds quand il est question d’effectuer des opérations  importantes. A cela s’ajoute, un manque d’information sur les marchés porteurs. 

Egalement, les femmes subissent non seulement les conséquences de la marginalisation aux marchés mais aussi le poids de la tradition et de la religion qui malheureusement masquent certains abus ralentissant leur émergence.

Si l’on revient aux produits et sous produits animaux commercialisés par les femmes, il convient de considérer la liste suivante, qu’il s’agisse des femmes rencontrées au Burkina, au Niger ou au Mali : 

· Peaux et cuirs

· Lait (frais – caillé)

· Beurre

· Fromage

Les femmes collectent les produits et sous produits en sacs, en bouteille, bidons, en calebasses et autres, selon la nature de chaque produit. Par la suite, elles les conservent et les traient localement au foyer avant de les amener pour vente au marché. Les quantités des produits et sous produits dépendent de la saison, de la qualité de l’hivernage et de l’état sanitaire des animaux. Il y a par exemple, dans les conditions normales, plus de lait, beurre et fromage en hivernage qu’en saison sèche. 

Dans la plupart des cas, les femmes ne fixent pas les prix de vente de leurs produits, elles sont tributaires des marchés fréquentés ou de sociétés spécilisées dans la vente de mêmes produits. C’est le cas par exemple du lait à Niamey au Niger dont les prix sont le dickat de OLANI ( office lait nigérien ) qui est une société privée ayant le monpôle de la vente de lait.   

Parfois de grandes quantités de lait, de beurre et de fromage provoquent la mévente ou la chute excessive de leurs prix. Dans ce cas précis, le lait qui ne peut pas se conserver longtemps est déversé simplement dans les mares, conformement aux vœux de la tradition. Ce qui fait des pertes pour la femme ou le groupement de femmes qui les vend sinon du gaspillage.

La vente des produits et sous produits oblige les femmes à se déplacer en direction des marchés, proches ou éloignés à pied, en charrette, en véhicule, et en pirogue. Elles accèdent au marché mais sont soumises dans les localités aux taxes/patentes de tous les taux et par n’importe qui (ex : Jam Naati – Dori Burkina Fao : 50 F CFA à 100 F CFA/femme/Jour au marché, Alher – Intahaca Mali 100 F CFA/jours/femme ). Ces femmes qui contribuent quotidiennement, sont rarement représentées dans les comités de gestion des marchés mis en place par les communautés pour une meilleure organisation matérielle des marchés et la sécurité des clients (propriétaires d’animaux et commerçants).

Au niveau de ces marchés mêmes, des femmes vendeuses et fréquentes sur les lieux depuis plus de 15 ans affirment n’avoir jamais été consultées ; cas revélés au niveau des marchés de Niamey au Niger. Les mêmes femmes éleveurs affirment avoir régulièrement exercé l’activité de vente de lait pendant la même durée sans aucune amélioration de leurs conditions de vie et pour cause, les tracasseries multiples des collecteurs, de gestionnaires de marchés… et l’utilisation de leurs recettes pour les besoins de famille au grand bonheur des chefs de ménages qui en profitent pour éléver des bœufs qu’ils se reservent le droit de vendre à leur guise et pour leurs priorités à eux.  

Lorsqu’il s’agit de la gestion des marchés fréquentés par les éleveurs et les groupements féminins, trois sortes de comités, systèmes ou gestionnaires de marché ont été identifiés :

· Au Mali, dans la zone de TASSAGHT, il existe des comités de gestion de marché composés d’hommes et de femmes. Ce comités mis en place par les communautés des localités des marchés pour veiller à une bonne organisation matérielle et pour une sensibilisation, pour une bonne fréquentation des marchés et la collecte régulière des taxes liées à l’activité des marchés, cas des marchés de la commune d’Intililt (Intililt – Doreye – Intahaca et  Doro). Un autre système de gestion de marché existe dans les marchés de la commune de Gabéro (Boya – Zinda – Haoussa Foulane), il existe une équipe nommée  par la Mairie et composée d’hommes, équipe qui travaille en collaboration avec un agent de poursuite chargé de sillonner les marchés. Ces personnes sont chargées de veiller à la bonne marche des activités de marché, de régler à l’amiable les différends entre éleveurs et commerçants, d’assurer la collecte régulière des taxes liées à l’activité des marchés. A ces dispositions, il faut ajouter avec l’appui du PPR, la mise à disposition des communes, d’agents de suivi des marchés, formés et chargés de collecter les informations sur les marchés au profit des éleveurs et d’autres tributaires des marchés à bétail.

· Au Burkina Fao, dans la zone du CRUS, il existe des comités de gestion des marchés composé d’hommes.Ils sont mis en place par les communautés et repartis également entre les éleveurs, courtiers et commerçants. Le comité veille à la sécurité dans le marché (personnes et biens), à la collecte des taxes/patentes, cas du marché de Seytenga – Burkina Faso.

· Au Niger, dans la zone de AREN, il n’existe pas de comité de gestion des marchés, le gestionnaire est désigné par l’administration à travers le sous préfet.

Au regard de la situation actuelle, les comités de gestion des marchés sont mis en place par les communautés sans représentation des associations et groupements féminins éleveurs, sans récépissé de reconnaissance. Cependant leur existence est un fait positif, il s’agit maintenant de les remembrer pour intégrer les femmes éleveurs et les agents de suivi des marchés, l’administration d’Etat et l’autorité communale. Chaque acteur du marché trouvera sa place et jouera un rôle constructif dans le développement des marchés à bétail et dans l’amélioration du statut des éleveurs. Ainsi les femmes auront accès au marché et prendront part aux débats pour une meilleure organisation et gestion des marchés. Cela aura un impact certain sur la commercialisation du bétail (embouche) et des sous produits animaux commercialisés sur les marchés sous forme d’activités génératrices de revenus. 

L’organisation des marchés à bétail, passe nécessairement par leur sécurisation, ce qui appelle un équipement adéquat : clôture, eau potable, hangars, magasins, ….Le civisme des usagers également doit suivre pour garantir la continuité des efforts de maintenance des infrastructures.

La prise en compte des spécificités féminines selon la règle de la discrimination positive, doit caractériser les activités du programme, de l’information – formation à l’équipement et aux AGR, gage d’une commercialisation sûre et rentable des sous produits animaux parce que favorisant l’accès des femmes  aux marchés.                                                                                                                                                                                 

III Les activités menées par les structures consultées.

3.1 Activités

Les structures consultées vivent dans des localités situées en zone sahélienne, issues de communautés à vocation essentiellement pastorales. Elles pratiquent également des activités à caractère sédentaires (agriculture – maraîchage – commerce), dites complémentaires.

Si les structures d’encadrement s’adonnent aux projets de développement, de promotion en faveur des communautés rurales défavorisées et marginalisées, les groupements féminins mènent des activités de subsistance :

· L’élevage de petits et gros ruminants

· L’agriculture / maraîchage

· La cueillette  des graminées et des fruits sauvages

· Le commerce.

L’amélioration des conditions de ces groupements féminins en particulier et des éleveurs en général passe nécessairement par le développement des moyens de production de ces activités.

Parallèlement à cette gamme d’activités, les groupements féminins associent des activités lucratives communément appelées activités génératrices de revenus (AGR) à savoir :

· L’embouche ovine ou bovine

· La commercialisation des produits et sous produits animaux (Lait, Beurre, Fromage , Peaux et Cuirs)

· Le petit commerce (vente de condiments et produits de 1ère nécessité)

· L’artisanat (Tissage – Confection et Vente de colliers – Bracelets à base de perles, plastic, cuirs/tissus)

Les 3 premières activités sur la liste sont les plus importantes, permanentes et à revenus monétaires capables de couvrir une bonne partie des besoins de la famille, du mari ou du frère, jamais de la promotrice qui n’a droit qu’aux éventuels excédents.

Financées sur la base des cotisations collectives des membres ou de l’épargne individuelle d’une part et conduite par la seule volonté des groupements féminins d’autre part, les activités génératrices de revenus connaissent des périodes de crise : rareté des produits et sous produits certaines saisons, mévente en d’autres cas, lorsqu’ils foisonnent sur les marchés. Les produits souffrent aussi du manque de débouchés, des mauvaises conditions de stockage et de conservation, du manque de moyens logistiques pour atteindre les marchés porteurs éloignés,   bref d’une routine sans progrès. 

Le changement d’une telle situation peut venir de l’’action conjuguée des acteurs pour se tailler une place à la hauteur de l’enjeu. Pour cela, la stratégie de mobilisation de moyens, doit être cohérente et efficace, selon un dicton du milieu tamacheq : « pas de biens pas de voix ».

3.2 Atouts / Forces des structures consultées

· Les structures d’encadrement :

· Issues des communautés rurales ; pastorales et sédentaires

· Bonne connaissance du milieu physique et humain de leur zone d’intervention

· Reconnaissance officielle par l’Etat

· Bonne présentation dans les zones d’intervention et dans la sous région

· Sensibles au genre

· Capacité dans la mobilisation et la gestion des ressources

· Prise de décision collégiale et bonne expérience du travail en équipe

· Programmes d’activités et bilan

· Présence et participation dans les cadres de concertation

· Capacité d’intervention, sur la base de ressources humaines, matérielles et logistiques réelle et crédible

· Partenariat avec des intervenants locaux et extérieurs ayant le même souci de reduire la pauvreté, l’analphabétisme, l’insécurité, et l’injustice sociale.

· Les groupements féminins

· Reconnus suivant les lois régissant les mouvements associatifs

· Créés et fonctionnant sur la base de fonds /moyens propres (cotisations des membres et ayant des bras valides et des personnes ressources compétentes (cadres – techniciens – nombreux membres).

· Cadres juridiques favorables à la création de structures communautaires dynamiques au niveau des 3 pays visités et l’avènement de la décentralisation.

· Disponibilité des ressources naturelles : le fleuve Niger, les mares perennes, l’étendue des espaces pastoraux qui favorisent la pratique des activités base de l’alimentation et de l’économie locale (élevage – agriculture – maraîchage).

· Existence de sites viabilisés, d’équipements et infrastructures (marchés à bétail, banques de céréales…).

· Existence d’un potentiel économique important : bétail et sous produits, terres exploitables (champs de cultures de mil – sorgho – riz et jardins maraîchers).

· Implication progressive des femmes dans les processus de gestion et de prises de décision mais aussi une prise en compte des femmes dans l’attribution des appuis.

· Entente entre les membres qui facilite la collecte des cotisations et les investissements physiques d’une part mais aussi la mobilisation autour d’une ou plusieurs activités  d’autre part.

· Capacités de mobilisation des ressources et faculté d’appropriation des acquis.

· Respect de la femme en milieu d’éleveurs, mieux écoutée que celle des autres milieux ruraux. Quoique confinée dans la case et limitée dans ses excursions, elle a une voix consultative dans les chapitres. 

· Les comités de gestion / gestionnaires des marchés

· Existence à travers sa mise en place et sa reconnaissance par les communautés des localités des marchés à bétail.

· Prise en compte du genre et des principes démocratiques dans certains cas

· Affiliation aux caisses, banques et institutions privées.

· Capacité d’élaborer ses textes : statut et règlement .

· Opérationalité/fonctionnalité  

· Prise en compte de la diversité des acteurs de marché à bétail (communautés d’éleveurs – la Mairie – l’Administration d’état – les courtiers – les commerçants.

3.3 Faiblesses/contraintes des structures consultées.

L’étude a mis à jour des faiblesses/contraintes certaines, liées à trois paramètres dont dépendent le développement harmonieux et la sécurité des éleveurs en général et des groupements féminins et organisations d’appui en particulier, à savoir :

· La sécurisation du bétail et de l’espace pastoral

· L’appui à l’émergence d’un nouveau type d’éleveurs : de groupement d’hommes et de femmes éleveurs plus dynamiques et sensibles au genre.

· L’information, la formation et l’équipement des groupes cibles dans une optique de responsabilisation pour moins de dépendance.

· Pour les structures d’encadrement :

· Possibilité de confusion pour un œil extérieur entre TASSAGHT à statut d’ONG érigée sur la base d’une association de cadres intellectuels issus des communautés locale et CRUS et AREN à statut d’association avec regroupements /Unions d’associations d’éleveurs.

· Faible représentation au niveau national et sous régional.

· Insuffisance de ressources pour faire face à une intervention de plus en plus exigente et compétitive et pour couvrir des zones vastes et souvent inaccessibles avec des cibles très mobiles.

· Faible capitalisation des données

· Dépendance financière des projets

· Pour les groupements féminins

· Ignorance des textes régissant les mouvements associatifs.

· Insuffisance de moyens financiers et logistiques pour être compétitifs.

· Analphabétisme chez la grande majorité des membres associés de femmes éleveurs.

· Absence de textes régissant le monde des éleveurs et le secteur élevage.

· Contraintes d’ordre culturel et religieux : l’homme d’abord, la femme ensuite, ou encore la vente de lait qui est réservée en milieu peulh aux femmes âgées pauvres, jamais une jeune fille parce qu’elle aurait dérangé sa tresse nous a confié une vieille du même milieu, de même certains tamacheq trouvent que vendre du lait n’est pas social et que cette pratique a de conséqences fâcheuses sur le troupeau, les religieux conservateurs également interdisent à la femme de se présenter sur les lieux publics, et des tas de considérations qui entrave la femme éleveur dans son épanouissement.

· Faible implication des femmes dans la gestion des affaires locales.

· Faible présence des femmes sur les marchés à bétail, souvent très éloignés des sites d’habitation.

· Manque de débouchés pour les femmes en zones éloignées des centres et/ou enclavées

· Les conditions de conservation, de traitement inappropriées 

· Faible accès au crédit, ce qui limite du coût les marges de manœuvre et les possibilités de diversification. 

· Insuffisance en matière d’organisation et de formation des groupements ayant pour conséquence une mauvaise gestion des ressources.

· Initiatives limitées par la routine et l’héritage de l’opulence passée des éleveurs.

· Pour les comités de gestion/gestionnaires des marchés

· Absence de statut et de reconnaissance officielle.

· Absence et/ou faible représentativité des femmes dans les organes de gestion des marchés.

· Absence de rôles et de responsabilités précis des gestionnaires et des femmes dans l’organisation, la gestion et le développement des marchés à bétail.

· Faible taux de fonctionnalité.

· Faible motivation des femmes éleveurs.

3.4 Besoins de développement sous forme de Recommandations
Compte tenu des contraintes que connaissent les structures consultées, les besoins en développement se présenteront comme suit :

· Pour les structures d’encadrement 

· Renforcer les capacités organisationnelles et institutionnelles pour améliorer la qualité des services.

· Développer les compétences, moyens d’auto financement.

· Développer un partenariat diversifié et tenant compte des aspirations mais aussi des réalités locales.

· Pour les groupements féminins

· Appuyer l’émergence des groupements d’éleveurs surtout de femmes : équipés, responsables et dynamiques. 

· Regrouper les textes existants et en élaborer des compléments pour les mouvements coopératifs/associatifs et sur l’élevage pour une large diffusion, de préférence en français et en langues nationales au profit des groupements.

· Renforcer l’appui aux éleveurs ( femmes- hommes ) en formations ( alpha/post alpha et techniques).

· Améliorer leur statut social et économique par l’équipement et la promotion des AGR.

· Impliquer plus les femmes dans les débats et les prises de décision et les intégrer dans toutes les activités de développement 

· Encourager la représentativité des femmes dans les organes chargés de l’organisation, de la gestion des marchés et du développement de l’élevage.

· Programmer les visites d’échanges entre groupements comme un élément enrichissant de savoir et de savoir-faire 

· Pour les comités de gestion /gestionnaires des marchés

· Appuyer la création et la reconnaissance des comités de gestion des marchés avec composition hommes – femmes.

· Appuyer financièrement les comités de gestion des marchés pour renforcer leur fonctionnalité.

· Sécuriser les marchés à bétail (construction d’infrastructures et équipements : clôture – dépôts – latrines – hangars – parcs de vaccination) pour une plus grande maîtrise des statistiques des ressources et des informations par les gestionnaires et les éleveurs.

III  CONCLUSION / RECOMMANDATIONS

Au terme des travaux de la consultation sur l’action recherche pour une implication des femmes éleveurs dans l’accès au marché, travaux au cours desquels, les différents partenaires ont fait preuve de disponibilité pour donner le maximum d’information, les chargés d’études ont tiré les conclusions suivantes :

· Que pour assurer éfficacement le respect des principes démocratiques et l’équité sociale dans l’accès aux marchés à bétail donc la promotion de la filière, la participation des femmes est indispensable, c’est à dire du genre transversal.

· Qu’une réflexion de l’ensemble des acteurs concernés en faveur d’une collecte des textes et autres documents existants, de la formulation et de la validation des lois et conventions locales/sous régionales, traitant des textes et pratiques régissant les mouvements associatifs/coopératifs et l’élevage/les organisations d’éleveurs pasteurs et la commercialisation de bétail, soit engagée et souténue.

Une meilleure connaissance de ces textes et leur application judicieuse par toutes les parties prenantes entraînerait sans aucun doute la reduction conséquente des pratiques illégales, notamment les taxes sauvages, la main mise externe sur la gestion des marchés locaux.Alors, il importe de proceder à une large diffusion et explication des textes auprès de ceux là même dont les activités principales  résident dans le commerce de bétail, notamment les femmes et les hommes éleveurs. 

· Que des financements conséquents soient alloués aux organisations d’éleveurs pasteurs, surtout aux groupements féminins pour leur permettre de se former et s’équiper en vue de renforcer leurs capacités.

· Que l’émancipation des femmes et de la majorité des communautés pastorales, passe inévitablement par l’alphabétisation, l’acquisition d’équipements adéquats, la promotion des activités génératrices de revenus et la sécurisation des marchés à bétail.

· Qu’une campagne d’information et de sensibilisation, soit lancée pour lever les considérations socio-culturelles qui pénalisent la commercilisation des produits animaux par les femmes.

· Que les éleveurs, tous, ensemble, croient à la valeur marchande des sous produits animaux qu’ils minorent sans cesse,  sans juste raison et qu’ils les considèrent désormais comme sources de valeurs monétaires réelles. D’où des produits à valoriser suivant une organisation conhérente, sous la coupe des femmes avec une place et des rôles dans la gestion des marchés à bétail. 

En somme, l’accès des femmes éleveurs aux marchés, reste un élement indissociable du tout, que constituent, les differents paramètres liés à la pauvrété, à l’analphabétisme, aux législations et à la dimension genre. Donc, il serait illusoire de vouloir trouver des solutions isolées, ne tenant pas compte des differentes implications de l’approche globale.  

                   B   A N N E X E S
TABLEAU I : structures consultées au niveau de la sous région.

	PAYS VISITES
	STRUCTURES CONSULTEES

	
	Structure d’encadrement
	Groupements féminins
	Comités de gestion des marchés

(Gestionnaires des marchés)

	Burkina Faso
	CRUS
	· Jam Naati

· Maral Jawdi
	- Comité de gestion de marché de Seytenga ;  personnes du marché de Dori et de Gorom

	Niger
	AREN
	· AREN – Kollo

· Femmes éleveurs : 2 marchés deNy 


	-Comité de gestion de marché Kollo

- Personnes ressources de AREN 

	Mali
	TASSAGHT
	· Gorey Ben

· Alher

· Coord. F. de Intillit


	- Comité de gestion de marché de Wabaria, de Doro, de Intahaca, de Intillilt et de Djebock


TABLEAU II : Structure d’encadrement – présentation – Organigramme

	Structures d’encadrement
	Date de création
	statut
	Siège
	Personnel
	Activités /domaine d’intervention
	Zone d’intervention
	Bailleurs de fonds

	CRUS 

(Burkina Faso)
	1990
	Association de groupements d’éleveurs.

Reconnue avec le récépissé n° du   1993
	Dori avec des représentations dans les différentes provinces du Burkina Faso
	
	
	4 provinces dans la partie Nord – Est du Burkina Faso 

(Sum-Seno-Oudalane-Yagha
	- OXFAM – GB

- NOVIB

- ACORD

- JILA

- Com. Européen

- PSB – GTZ

- PSB DANIDA

- PSB – Pays Bas

- CCFD

- S.T

- B.E

- Administration

- Institutions

- ONG 

	AREN (Niger)
	1991
	Association d’éleveurs reconnue par arrêté n°20 du 14février 1991
	Niamey avec des représentations dans les différents départements du Niger
	
	Projets développement pour les éleveurs (570 groupements)
	Dans les différents départements mais surtout dans le département de Tilaberi
	- S.T

- Projets/ONG

- Cabinet d’études

- Buco,

- HEKSEPPFR

- NOVIB

- OXFAM – GB

- Union Europ

- DANIDA

- Coop francçaise

- Projets divers

	TASSAGHT       
	1985
	ONG reconnu et enregistrée sous le n°77 du

     1988    
	Gao.

Avec 1 antenne à Intilillt  dans le cercle de Gao
	Emplois plus de 30 personnes reparties entre Direction, Chargés projets, secrétaire comptable

Animateurs

Superviseurs

Chauffeurs et Gardiens
	Projets de développement en faveur des communauté rurales et démunies 
	Dans 2 cercles de la région de Gao (Gao et Ansongo)
	- S.T

- Administration

- Elus 

- LVIA

- PAM

- OXFAM – GB

- CADB




Organigramme d’une structure d’encadrement : cas de TASSAGHT

	Assemblée Générale

A.G



	Comité de surveillance

C.S



	Comité Exécutif

C.E


       


Directeur exécutif  


             


                     Directeur administratif et financier 




       Techniciens                                             Animateurs                Comptable 

     Secrétaire

        Chauffeurs 
      Gardiens

Organigramme du CRUS ( structure d’encadrement)




                           Conseil d’Administration                                                                                  Commission technique


                                       4 CPUS                                                                  CPUS 
   
             Commission technique



57 UNIONS                                                                                                     Commission technique


                               Plus de 1.000 OGB                                                                                                 Commission technique


                             

 

        40 000 adhérents                       

Organigramme AREN


TABLEAU III : Groupements féminins . Présentation – Organigramme

	Groupements féminins
	Création
	Statut
	Nombre d’adhérentes
	Organes
	Activités menées et zone
	Réalisations patrimoine

	
	
	
	F
	H
	T
	
	
	

	* Jam Naati (Burkina Fao)


Maral Jawdi (Burkina Faso)
	2002

2001
	Association féminine reconnue sous le récépissé n°2002-009 du 4/1/02

Association reconnue sous le récépissé 2001 003/MATD/DSNO/TDPR
	75
	-
	75
	- Assemblée Générale

- Bureau

- Commissions

- Commissaires aux comptes

- Assemblée Générale

- Bureau

- Comité de contrôle


	- L’élevage

- Agriculture

- Petit commerce (condiments)

- Artisanat (seckos)

- Embouche ovine-bovine

Vente lait et beurre

L’association évolue à Bandougel dans la localité de Dori

Activités liées à l’élevage : embouche – valorisation des sous produits animaux – commercialisation de bétail

Formation des membres

Petit commerce (condiments)

Fabrication de savon

Artisanat (Tissage)

L’association évolue dans la localité de Dori.
	- Animaux (Ovins/Caprins/Bovins)

Camps (culture de mil)

- Jardins maraîchers

- Sous produits commercialisés et condiments en vente

- Banque de céréales et fenil

- Ressources humaines

- Frais d’adhésion et cotisation des membres

- Crédits 

- Compte en caisse 

- Animaux

- Produits artisanaux (tissage)

- Savon fabriqué

- Sous produits animaux : Lait – beurre ) commercialisés

- Jardin – hangar provisoires

- Ressources humaines

- Frais d’adhésion et cotisation des membres

- Crédits 

- Compétence 



	AREN - Kollo
	1er/10/00
	Groupement féminin reconnu comme démembrement de AREN
	25
	-
	25
	- Comité de gestion 

- Commission d’achat
	Embouche ovine

Vente de lait frais et lait caillé

Vente de beurre

Le groupement évolue dans les localités de Kollo, Moli, Bitayé et djessel bodi. 
	- Animaux 

- Sous produits animaux commercialisés (lait et beurre)

- Ressources humaines

- Frais d’adhésion et cotisation des membres

- Crédits 



	Alher (Mali)


Gorey ben (Mali)
	2001

1988
	Groupement féminin Reconnu sous le récépissé n° 

Groupement reconnu
	72

99
	-

-
	72

99
	- Assemblée Générale

- Comité de gestion

- Comité de surveillance

- Assemblée Générale

- Comité de gestion

- Comité de surveillance


	Petit commerce (produits divers)

Embouche ovine

Vente de produits et sous produits animaux.

Artisanat (travail de cuir)

L’association évolue dans la localité de Intahaca

- Banque de céréales

- Maraîchage

- Moulin

- Embouche

- Vente de sous - produits animaux

Le groupement est implanté dans le village de Wabaria
	Animaux

Produits divers commercialisés

Produits et sous produits en vente

Produits artisanaux en vente.

- Animaux

- Sous produits commercialisés 

- Produits de 1ère nécessité - commercialisés

- Stock de céréales


 -

TABLEAU IV : Groupements féminins – sous produits commercialisés

	Groupements féminins
	Sous produits et produits animaux
	Marchés fréquentés
	Sources de financement
	Appuis reçus
	Partenaires

	
	Lait
	Beurre
	Fromage
	Peaux et cuirs 
	
	
	
	

	Burkina Faso
	x
	x
	
	
	- Dori et Seytenga

- Vente individuelle et/ou collective.

- Déplacement à pied, à charrette et en véhicule.

- Consommation locale.

- Paiement patente 50 F par jour et par client .


	- Frais d’adhésion et cotisations des membres.

- crédits
	- Crédits

- Subventions

- Formations 
	- CRUS

- OXFAM – GB

- NOVIB

- Institutions privées (caisses populaires)

	Niger
	x
	x
	
	
	- Kollo

- Vente individuelle et/ou -  collective 

- Déplacement à pied

- Consommation locale

- Paiement patente par jour et par client.
	- Frais d’adhésion et cotisations des membres.

- crédits
	Crédits
	AREN

	Mali
	x
	x
	x
	x
	Wabaria (commune rurale de Gouzourey) et Intahaca (commune rurale d’Intilillt)

Vente individuelle et/ou -  collective

Paiement taxe : 100 F CFA- Déplacement à pied

- Consommation locale

- Paiement patente.
	- Frais d’adhésion et cotisations des membres.

- Crédits

- Subventions   
	- Crédits

- Subventions

- Formations en alpha et post alpha


	TASSAGHT 

BNDA

SEAD 


Observations : La plupart des femmes sinon toutes, fréquentent les marchés de leur localité car la tradition qui court dans le milieu rural et surtout pastoral  recommande à la femme de ne pas s’éloigner de sa demeure. Pour les produits et sous produits animaux, traités et consommés localement, les quantités produites et mises sur les marchés dépendent des saisons (plus en hivernage par exemple) et connaissent soit la mévente parce qu’abondantes sur les marchés, soit des prix instables selon les périodes et la proximité des marchés qui favorisent ou pas l’affluence des producteurs. 

TABLEAU V :  Comité de gestion des marchés/gestionnaires des marchés

	Comité de gestion des marchés/gestionnaires présentation
	Création
	Statut
	Nombre des membres
	Rôles / Responsabilités

	
	
	
	F
	H
	T
	

	 Comité de gestion du marché de Seytenga (Burkina Faso)

- Mis en place par voix consensuelle avec l’appui du préfet, de l’agent vétérinaire et du représentant du projet PSB/DANIDA

- Le comité a un compte à la caisse populaire de Seytenga.

- En vue de sa reconnaissance, le comité est en train d’élaborer les textes de statut et règlement.  
	
	- Pas de reconnaissance 

- Existence d’un comité de gestion du marché issu des 3 couches du marché à savoir : courtiers – éleveurs - commerçants 
	- 
	09
	09
	Les femmes n’étant pas encore représentées dans le comité, n’ont ni rôles ni responsabilité dans la gestion du marché..

Cependant les femmes individuellement vendent leurs produits dans le marché : eau – galettes – lait – beurre … et contribuent avec les revenus générés à la scolarisation de la famille, aux habits des enfants à la nourriture .



	Comité de gestion du marché de Kollo (Niger)
	-
	-
	-
	-
	
	Pas de comité de gestion

	Comité de marché de Wabaria (Mali)
	
	
	2
	11
	13
	Existence  d’une association de 13 personnes dont 2 personnes chargées surveiller la bonne marche des activités dans le marché.

Les femmes rentrent dans le marché pour vendre leurs produits (revendeuses) et sont soumises à payer 100 F CFA de taxes par jour de marché.                                   


TABLEAU VI :  Structures consultées – Forces – Faiblesses – besoins en développement

	Structures d’encadrement consultées
	Forces
	Faiblesses
	Besoins en développement

	TASSAGHT

CRUS

AREN
	- Issues des communautés pastorales et rurales.

- Bonne connaissance du milieu physique et humain dans lequel elles évoluent.

- Expérience en travail d’équipe

- Ressources humaines, matérielles et logistiques.

- Programme d’activités et bilans

- Partenaires techniques et financiers solides.

- Siège et représentation dans les zones d’interventions.

- Crédibilité 

- Ouverture

- Capacités dans la mobilisation et la gestion des ressources.

- Prise de décision collégiale 

-Présence et participation dans les cadres de concertations au niveau local, national et international,

- Reconnues officiellement. 


	- Dépendance financière de l’aide extérieure.

- Insuffisance de compétences techniques et de moyens logistiques d’intervention pour une action de plus en plus compétitive et des zones souvent inaccessibles.

- Faible capacité de capitalisation des données.

- Faible représentation au niveau national et sous régional

- Confusion de statuts et de jugements.

- TASSAGHT ONG différente d’associations d’éleveurs.

- CRUS et AREN : association/regroupements d’associations d’éleveurs avec des démembrements ?     
	- Formations techniques pour l’amélioration des capacités de mobilisation des ressources, de gestion, de plaidoyer, informatique, genre.

- Techniques / moyens d’auto financement des structures d’appui.




ANNEXE :

Liste des tableau
· Tableau I : Structures consultées au niveau des 3 pays ( Burkina Faso – Niger – Mali)

· Tableau II : Structures d’encadrement – organigramme

· Tableau III : Groupements féminins

· Tableau IV : Produits et sous produits commercialisés

· Tableau V : Comité de gestion des marchés

· Tableau VI : Structures  consultées : Forces – faiblesses – besoins de développement.

Liste du personnel de l’étude

A. Consultants

1. Abou Ag ASSABIT

2. Sibdiga Ag WATANOUFENE

3. Adoul Aziz Ag ALWALY

4. Haoua ASSAWADANA

B. Personnes ressources

1. Alla Ag ELMEHDI – TASSAGHT - Mali     

2. DIALLO Aliou  Ali – CRUS – Burkina Faso

3. YAHOUZA  Abdou  - AREN - Niger 

C. Agents enquêteurs

1. Arrassoul Ag IBRAHIM

2. Gazoul Ag ANAFA                   TASSAGHT  

3. Aïma Ag ALMANSOUR

D. Agent de saisie 

1. Mohamed Ag Lollo
Liste des personnes rencontrées

 TASSAGHT -  MALI  

1. Attayoub Ag Mohamed, coordinateur Projet Education – TASSAGHT 

2. Rissa Ag Mossa : consultants indépendant

3. Mazou Dicko Fédération éleveurs – Gao

4. Salamatou wallet Mohamed , présidente coordination des femmes d’Intilit

5. Alla Ag Elmehdi , président Fédération des éleveurs « Amadane »

6. Madame Karantao, Mariam Maïga – Direction régionale de la promotion féminine, de l’enfant et de la famille

CRUS  - BURKINA FASO

1. Diallo Aliou Ali – Commission production céréalière

2. Cissé Abaye  - Président CA – CRUS

3. Diallo Zakaria – Vice président CRUS

4. Ousmane Aljumat – Coordinateur PPR

AREN – NIGER

1. Boureïma DODO

2. Yazouda Abdou – coordinateur PPR

3. Hadiza Ousmane

4. Harouna Abarchi

NB : en plus des personnes citées dessus, des membres d’associations de femmes et d’hommes éleveurs et des agents techniques ont été rencontrés individuellement et en groupe dans les 3 pays.
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